
La Directrice Académique des Services
de l’Education Nationale du Finistère

à

Monsieur le Maire
Hôtel de Ville
29690 - BRENNILIS

Quimper,  le 3 février 2012

Monsieur le Maire ,

J’ai  l’honneur  de  vous  faire  savoir  que,  dans le  cadre  de  la  préparation  de  la
rentrée  scolaire  2012-2013,  après  consultation  du  Conseil  Départemental  de
l’Education  Nationale  (CDEN) et du  Comité Technique Spécial  (CTS),  et  après
avoir sollicité votre avis, la (les) mesure(s) suivante(s) est (sont) arrêtée(s) :

RPI La Feuillée-Loqueffret-Brennilis  
Transformation de deux postes  de direction en postes d'adjoints dans les écoles

de La Feuillée et Loqueffret (direction unique à Brennilis)

Je  vous  prie  d’agréer,  Monsieur  le  Maire,  l’expression  de  ma  considération
distinguée.

Brigitte KIEFFER


